
 
Chèr·e collègue, 

 
Bien cordialement. 

À Rouen, le 1 janvier 2026

Tu es convoqué·e pour le stage de formation syndicale “mouvement”  organisé par la FSU-

SNUipp 76 qui se tiendra le 

Mardi 7 avril 2026
 Au Houlme

 
PS : Cette convocation vous donne droit à une autorisation d’absence conformément à l’article 13
du décret du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la Fonction publique. 

Rossmery HUET
co-secrétaire départementale

de la FSU-SNUipp76


